
 

Relation Presse : Amandine EGRON 
 presse@ot-latranchesurmer.fr - 02.51.30.33.96 

                    

EXPOSITION 

 
Du mercredi 3 au dimanche 14 juin 2009   

Office de Tourisme de La Tranche-sur-Mer 

 

 
 
 

 

CLAUDE DROUET 

Sculpteur 
 

 
Du 3 au 14 juin 2009 se tient dans l’espace Xavier VIOLET, à l’étage de l’Office de Tourisme de 

la Tranche-sur-Mer, une exposition réalisée par Claude DROUET.  
 
Claude DROUET, artiste Autodidacte, angevin d’origine. 

Formé à l’école du fer et du feu, éléments dans lesquels Claude DROUET puise toujours la 

substance de son art et ce depuis les années 70. 

La déformation sous toutes ses formes à chaud à froid, l’oxycoupage, le forgeage, le meulage et 

le soudage sont  les phases privilégiées de l’artiste. Plissée ou froissée, écrasée ou éclatée, 

défoncée ou transpercée, compressée ou étirée, la matière se transforme au gré de son 

inspiration. Mélange subtil de plein et de vide, de fermé et d’ouvert, de droite et de courbe, du 

linéaire au volumétrique, des figures spatiales naissent, suggérant vaguement des forme animales, 

humaine ou matérielle, l’œuvre métallique apparaît livrée à l’imaginaire du spectateur 

C’est dans son  atelier aux effluves  de charbon, d’acier et d’émeri, dans ce lieu privilégié, où se 

conjugue effet du hasard et acte volontaire que Claude DROUET ose la diversité des concepts et 

des techniques, il compose et crée à son rythme, loin des dictats et des maître à penser.  

 Pour lui, la sculpture devient  acte de partage et d’expression,  de raison et de déraison, comme 

un arbre dans le vent de la création. Il pense que créer une œuvre purement inédite, faire passer 

une émotion, est le défi le plus exaltant pour un artiste.  

 

http://claude.drouet.chez-alice.fr 

 

 
Informations pratiques :  
Exposition visible durant les horaires d’ouverture de l’Office de Tourisme 
 
Durant le mois de juin, l’Office de Tourisme sera ouvert :  

- du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h30 
- le dimanche de 10h30 à 12h30 
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